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ARTICLE 13

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit de dispenser temporairement de toute formalité du code de l’urbanisme les 
constructions installations et aménagements temporaires dès lors qu’ils sont liés à la préparation, à 
l’organisation et au déroulement des JOP. Il revient à signer un chèque en blanc, en accordant 
l’autorisation de construire sans cadre, sans contrôle et sans cohérence, avec le risque de dénaturer 
nos paysages de montagnes. 

Le CNEN, (Conseil national d’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales et à 
leurs établissements publics) a rendu un avis défavorable le 29 avril 2025 sur cette mesure de 
dérégulation excessive.


